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Spécialités : Orthophoniste 

 

MEO  
Majoration  

Enfant moins de 3 ans 
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 L’acte MEO (Majoration Enfant Orthophonie (Enfants de moins de 3 ans) 

est un nouvel acte de l’avenant 16, article  10, conclu le 18 juillet 2017 

 

Code prestation : MEO 

Montant de l’acte : 6 € par acte 

 

L’acte MEO est une majoration dont l'objectif est de favoriser les interventions précoces 

et très précoces de l'orthophoniste dans la prise en charge des enfants afin de prévenir 

les risques d'aggravation, de complication et de chronicisation notamment des troubles 

sévères des interactions, de la communication, de l'oralité, des dysphagies, des 

syndromes génétiques et des troubles neurologiques. Cette majoration peut être 

facturable pour tous les actes de rééducation réalisés jusqu'à la date anniversaire des 3 

ans 

 

Vous le trouverez sur Topaze televitale dans la nomenclature avec le code MEO  à partir 

de la version 373 disponible depuis juin 2019. 

 

 

 

 


